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Décision du 8 septembre 2020 portant

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL ET EN MATIERE DE RECOUVREMENT 

Le comptable, responsable du SIP de TROUVILLE DEAUVILLE

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Vu l'arrêté n°  016  du 1er septembre  2020 signé  par  M Bernard  TRICHET,  administrateur  général  des

finances publiques, directeur départemental du Calvados.

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Thierry COLLETER, Inspecteur des Finances Publiques, adjoint au

responsable du SIP de TROUVILLE DEAUVILLE, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 15 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,  dans la

limite de 15 000 € ;  

3°)  de prononcer le  dégrèvement  correspondant,  quel  qu'en soit  le  montant,  y  compris  lorsque celui-ci

excède la plafond de leur délégation, lorsqu'un contribuable a commis une erreur manifeste en établissant

une déclaration ou en cas d'erreur du service lors de la saisie informatique des éléments déclaratifs, 

4°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

5°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

6°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois

et porter sur une somme supérieure à 100.000 € ;

7°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

8°) tous actes d'administration et de gestion du service.

9°) En cas d'absence du responsable de service, la délégation donnée à M Thierry COLLETER, adjoint au

responsable, est portée à 60.000 €.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans

la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, à l'exception des actes de poursuites, des déclarations de

créances et des états de non-valeur ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions gracieuses
(remise de majoration et/ou frais

de poursuites)

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

TROCHERIE Véronique Contrôleur des FP 1000 € 12 mois 10000 €
CATHERINE Joëlle Agent des FP 1000 € 12 mois 10000 €
FOUACE Clément Agent des FP 1000 € 12 mois 10000 €

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite 

précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant 

indiquées dans le tableau ci-après ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom
des agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite des
décisions

gracieuses
(assiette)

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

DAURY Jocelyne Contrôleur
Principal des FP

10.000 € 10.000€ 10 mois 3000 €

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

JANICAUD Fabrice Contrôleur Principal des FP 10 000 € 10 000 €
ROUXEL David Agent des FP 2 000 € -

MOTTIER Isabelle Agent des FP 2 000 € -
JOURY Patricia Agent des FP 2 000 € -

BETOURNE Mireille Agent des FP 2 000 €
FOUACE Clément Agent des FP 2 000 € -

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Calvados
A  TROUVILLE-SUR-MER, le 8 septembre2020
Le comptable, responsable du SIP de TROUVILLE DEAUVILLE

Laurent THIRON
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AUTORISATION N°  21/2020 
d’occupation temporaire du domaine public maritime

le Préfet du calvados
Chevalier de l’ordre national du mérite

Pétitionnaire     :  
Manche Jet Club
81 Rue du Renard
76000 Rouen 
représenté par M. Dimitri Heitz

VU le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le décret n° 70-229 du 17 mars 1970 portant déconcentration administrative en ce qui concerne le domaine
public maritime ;

VU le  décret  n°  2009-176  du  16  février  2009  modifiant  le  décret  n°64-805  du  29  juillet  1964  fixant  les
dispositions réglementaires  applicables  aux préfets  et  le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l'arrêté préfectoral du 6 janvier 2020 donnant délégation de signature du Préfet au directeur départemental
des territoires et de la mer du Calvados ;

VU l’arrêté du 16 juillet 2020 portant délégation de signature pour les décisions autres que celles relevant de
l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire ;

VU la déclaration de manifestation nautique déposée, auprès de la Direction départementale des Territoires et
de la Mer du Calvados, par Manche Jet Club le 16 juillet 2020 ;

VU l'avis  conforme  de  la  division  « opérations  et  logistique  opérationnelle »  du  commandement  de
l’arrondissement maritime de la Manche et de la mer du Nord en date du 3 septembre 2020;

VU l’avis conforme de la division « action de l’Etat en mer » de la préfecture maritime de la Manche et de la mer
du Nord ;

SUR demande de Manche Jet Club ;

CONSIDERANT que l'occupation sollicitée est compatible avec la destination du domaine public maritime ;

CONSIDERANT que l'occupation sollicitée est de très courte durée sur une emprise très limitée et qu’elle favorise
la sécurité de la manifestation nautique ;

Préfecture du Calvados
rue Daniel Huet – 14 000 CAEN
Tél. 02 31 30 64 00
prefecture@calvados.gouv.fr
www.calvados.gouv.fr

Direction départementale 
des territoires et de la mer
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ARRETE

Article 1  er     :  
Manche Jet Club est autorisé à occuper et utiliser temporairement une partie du domaine public maritime de la
commune de  Villers sur Mer pour l’organisation du championnat Grand Ouest 2020 et Open Thundercat qui se
déroulera les 5 et 6 septembre 2020.
La pose de bouées est autorisée afin de matérialiser le parcours.
Une carte de la zone de manifestation est jointe en annexe.

Manche Jet Club est également autorisé à occuper et à utiliser temporairement une partie du domaine public
maritime (DPM) de la commune de VILLERS-SUR-MER,  pour l’installation d’une aire de départ pour l’épreuve du
CHAMPIONNAT GRAND OUEST 2020 et OPEN THUNDERCAT les samedi 05 et dimanche 06 septembre 2020.

La zone concernée par cette installation figure sur le plan annexé. L’occupation concerne une superficie totale
d’environ 2700 m² répartie en deux espaces distincts sur le DPM où sont installés un balisage particulier lié à
l’épreuve et divers éléments de communication. Le premier de 200 m², situé au droit de la rue de la Rosière est
destiné au stockage des remorques porte jet-ski. Le second de 2500 m², situé au droit de la place Jean Mermoz
constitue l’aire de départ de la compétition.                 

Le présent arrêté autorise l’accès au domaine public maritime de dix véhicules terrestres à moteur de type quad
avec remorque appartenant aux compétiteurs et d’un véhicule propriété de l’association organisatrice de type
quad également immatriculé FA-877-GM nécessaires à la logistique et à la sécurité de la manifestation.

La libre circulation du public le long du littoral  doit être maintenu en permanence sauf dans un délai  le plus
restreint possible au moment du départ des concurrents.

Dans le cas du maintien des installations sur la plage durant la nuit, celles-ci doivent faire l'objet d'une surveillance
humaine de jour comme de nuit jusqu'au démontage de ceux-ci afin de prévenir  tout incident avec les usagers du
domaine public et  tout risque de désintégration et  dispersion des aménagements face aux aléas climatiques.
Aucune installation terrestre ne doit être complètement immergée sans balisage adéquat.

Les directives sanitaires  nationales  et  locales  liées  au covid-19 et  relatives  aux conditions  d’exploitation de la
catégorie de l’activité s’appliquent en tous temps et toutes circonstances. 

Le bénéficiaire veillera à appliquer les dispositions de lutte contre la propagation du virus telles que décrites dans
sa demande.

La présente autorisation d’occupation temporaire  du domaine public maritime ne préjuge en rien des autres
autorisations, notamment celles liées au code de l’urbanisme.

Article 2     :  

• Sur le respect du milieu marin

• Préalablement à l’installation de ses équipements, le pétitionnaire est tenu de se renseigner auprès du
Groupe Ornithologique Normand (GONm) afin de s’informer sur la présence éventuelle de Gravelots à
collier  interrompu.  Si  la  présence de cette  espèce protégée d’intérêt  communautaire  était  avérée,  le
pétitionnaire s'engage à prendre en collaboration avec le GONm les dispositions nécessaires pour éviter
toute perturbation de la nidification des oiseaux.

• L’organisateur  doit  mettre  en  œuvre  toutes  les  mesures  nécessaires  pour  garantir  le  respect
environnemental des lieux. 

• L’occupation du DPM doit être compatible avec les objectifs environnementaux du plan d'action pour le
milieu marin (PAMM) prévus aux articles L219-9 à L219-18 du code de l'environnement. 

• A cet égard, le bénéficiaire de l’autorisation se conforme aux prescriptions environnementales suivantes :

• Le  bénéficiaire  veille  à  limiter  au  maximum l’usage  des  matières  plastiques  dans  son  organisation  et
favorise l’emploi de matières recyclables ou/et biodégradables.

• Des points de collecte sélective de déchets solides ainsi que des cendriers sont mis à disposition du public
à des endroits stratégiques sur l’emprise de la parcelle attribuée au bénéficiaire. Les déchets sont évacués
par le bénéficiaire vers les filières de traitement adaptées.

• Le bénéficiaire veille à ne pas causer de nuisance sonore excessive et incompatible avec la tranquillité du
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voisinage  et  du  milieu.  L’emploi  de  groupe  électrogène  ou  autre  moteur  thermique  est  strictement
interdit.

• Limiter  les  nuisances  lumineuses  autant  que  possible.  Si  des  sources  lumineuses  étaient  rendues
indispensables, par  exemple pour des raisons de sécurité publique, celles-ci  ne doivent en aucun cas
éclairer vers le ciel ou la surface de l’eau. En tout état de cause, les dispositifs lumineux répondront aux
prescriptions de l’arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des
nuisances lumineuses, ainsi que toutes directives ultérieures.

• Les engins motorisés  autorisés  à circuler  sur  le  DPM doivent  être  dans  un parfait  état  d’entretien et
totalement  dépourvus  de  fuite  d’hydrocarbure  ou  autres  fluides.  Lorsque  leur  stationnement  sur  le
domaine public maritime est autorisé, un dispositif destiné à récupérer les éventuelles fuites de fluides
accidentelles doit être installé sous le véhicule. 

•
• Le domaine public maritime doit être remis à son état initial dès la fin de l’autorisation.

Article 3     :  
La présente autorisation étant rigoureusement personnelle, le pétitionnaire ne peut céder à un tiers les droits
qu’elle lui confère.
En  cas  de  cession  non  autorisée,  l’autorisation  sera  révoquée  et  le  pétitionnaire restera  responsable  des
conséquences de l’occupation du domaine public.

Article 4     :  
Les bouées ne doivent pas créer de dangers pour les pêcheurs professionnels ni pour les activités nautiques.

Article 5     :  
En aucun cas, la responsabilité de l’État ne peut être recherchée en cas d’accident de quelque nature que ce soit
qui pourrait intervenir du fait de la présence de bouées.

Article 6     :  
En fin d’autorisation le pétitionnaire doit remettre les lieux dans l’état primitif c’est-à-dire dans l’état où ils se
trouvaient avant la date d’intervention de l’autorisation qui lui a été accordée, faute de quoi il y sera procédé
d’office et aux frais  du permissionnaire sans préjudice du procès-verbal  de grande voirie qui  doit  être dressé
contre lui.

Article 7 :

La présente autorisation est consentie moyennant le paiement d’une redevance domaniale d’un s  ‘élevant à 120
euros + une part variable de 3 % du chiffre d’affaires lié à cette manifestation. Cette redevance s'appuie sur le
barème actualisé le 1er septembre 2019 par la direction départementale des finances publiques du Calvados.

Le bénéficiaire s’acquittera de cette redevance à la direction départementale des finances publiques du Calvados,
dans les délais fixés par elle.

Article 8     :   
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait
connaître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux
mois suivants la date de sa notification ;

- par recours contentieux devant le tribunal administratif (Tribunal Administratif 3 rue Arthur le Duc, 14 000 CAEN)
ou via l’application télérecours-citoyen à l’adresse www.telerecours.fr 

Article 9     :  
Les autorités maritimes sont prévenues de la présente autorisation. En cas d’incidents, elles doivent être informées
sans délais :
– le bureau « Informations nautiques » du commandement de l'arrondissement maritime de la Manche et de la

mer du nord par télécopie au 02.33.92.65.23 ou bureau.infonaut@premar-manche.gouv.fr
– le Centre des Opérations Maritimes de Cherbourg de la préfecture maritime par télécopie au 

02.33.92.60.77, ou mail à l’adresse comnord.off-permanence.fct@intradef.gouv.fr 
– la Division Action de l'État en Mer de la Préfecture maritime par télécopie au 02 33 92 59 26 ou mail à l’adresse
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sec.aem@premar-manche.gouv.fr
– la subdivision Phares et Balises et Polmar du Havre (pôle de Ouistreham) de la Direction Interrégionale de la

mer  Manche  Est  –  mer  du  Nord,  par  télécopie  au  02  32  74  92  74  ou  mail  à  l’adresse  pblh.  dirm-  
memn@developpement-durable.gouv.fr

– le CROSS Jobourg par télécopie au 02.33.52.71.72 ou mail à l’adresse jobourg@mrccfr.eu

Article 10     :  

Le  présent  arrêté  d'occupation  temporaire  du  domaine  public  maritime,  dont  notification  est  faite  au
permissionnaire à la diligence du directeur départemental des territoires et de la mer du Calvados, est affiché
pendant toute la durée de l'autorisation :

• A la mairie de VILLERS-SUR-MER ;

• Sur le lieu même de l'occupation, sous la responsabilité du bénéficiaire.

Ce document est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Calvados et mis en ligne
sur le site internet des services de l’État dans le Calvados.

Article 11     :  
Copie du présent arrêté est adressée à :

- M. le maire de Villers sur Mer pour affichage ;
- M. le directeur départemental des finances publiques du Calvados ; 
- M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Calvados ;
- M. le responsable de la délégation territoriale de Lisieux ;
chargés chacun en ce qui le concerne d'en assurer l'exécution.

Fait à CAEN, le 3 septembre 2020

Pour le Préfet et par délégation,

Préfecture du Calvados
rue Daniel Huet – 14 000 CAEN
Tél. 02 31 30 64 00
prefecture@calvados.gouv.fr
www.calvados.gouv.fr

Direction départementale des territoires et de la mer du Calvados - 14-2020-09-03-005 - Arrêté préfectoral d'autorisation n° 21/2020 d'occupation temporaire du
domaine public maritime 43



Au droit de la place Jean Mermoz

Au droit de la rue de la Rosière
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